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Question écrite n° 71757

Texte de la question

M. Philippe Houillon appelle l'attention de M. le ministre délégué à l'emploi, au travail et à l'insertion
professionnelle des jeunes sur l'insertion professionnelle des jeunes diplômés de l'enseignement supérieur. En
effet, il s'avère que nombre de jeunes procèdent à une inscription universitaire, la plupart du temps en troisième
cycle, dans l'unique but de pouvoir effectuer un stage au sein d'une entreprise. Cette conduite semble dictée par
la volonté des entreprises d'employer à faible coût et pour une durée déterminée ces jeunes diplômés. S'il est
vrai que, pour un jeune étudiant, le stage peut faire figure de première expérience, il n'en demeure pas moins
que les entreprises sont de plus en plus nombreuses à vouloir l'inscrire dans une convention tripartite signée
entre l'étudiant, l'entreprise et l'établissement scolaire, alors qu'il existe des stages hors établissements
d'enseignement. Il semblerait que les entreprises soient réticentes à utiliser ce genre de stage, pour lequel la
couverture du risque accident du travail n'est pas prise en charge par l'établissement scolaire. Les étudiants
seraient près d'un million à suivre chaque année des stages sous statut scolaire alors que ce statut ne serait pas
systématiquement justifié. Il lui demande en conséquence s'il entend prendre des mesures afin que les
entreprises n'aient pas recours à ces pseudo-stages scolaires.

Texte de la réponse

L'attention du Gouvernement a été appelée sur la multiplication des inscriptions universitaires par de jeunes
étudiants, dans l'unique but d'obtenir une convention pour un stage en entreprise. Il n'existe pas à ce jour de
dispositif permettant de mesurer le nombre d'inscriptions fictives, ni d'affirmer que les entreprises sont réticentes
à recourir au stage hors études. Il existe en effet deux types de stages : les stages obligatoires ou facultatifs
dans le cadre de la formation initiale, qui reposent sur une convention tripartite et les stages hors études, qui
reposent sur une convention entre le jeune et l'entreprise. Dans le premier cas, l'étudiant inscrit à l'université
bénéficie de la protection sociale étudiante, dans le second cas, le jeune doit souscrire une assurance volontaire
auprès de la caisse primaire d'assurance maladie (code de la sécurité sociale, art. L. 743-1 et R. 743-1 à
R. 743-5). Le statut du stagiaire et les conditions de son éventuelle rémunération sont identiques dans les deux
types de convention. La multiplication des stages longs, conventionnés avec l'université ou non, et qui masquent
parfois de véritables emplois, constitue un problème auquel le Gouvernement est attentif. Le Conseil
économique et social a noté, dans son avis de juillet 2005 sur l'insertion professionnelle des jeunes issus de
l'enseignement supérieur, que le statut des stagiaires issus de formation initiale devait être clarifié. Le ministère
délégué, en lien avec le ministère de l'éducation nationale, a dans cette perspective engagé une consultation
des partenaires sociaux sur cette question afin de prévenir les abus constatés et de s'assurer que le stage en
entreprise répond effectivement à sa vocation qui est de compléter une formation théorique en établissement
d'enseignement par une expérience en entreprise.
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